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3a  Crédit d’études  Avenir centre village  

  

Au début de cette législature en 2021, le Conseil communal a constitué divers groupes de 

travail sur des dossiers nécessitant une attention particulière, dont celui de la salle 

communale. 

  

Notre salle communale fête cette année ses 40 ans. Même si elle assure toujours les mêmes 

services à notre population et à nos sociétés, les effets de l’âge se font sentir et de nombreux 

problèmes sont aujourd’hui flagrants (isolation, déperditions thermiques, installations 

techniques, sanitaires, etc.). 

  

Le groupe de travail « salle communale », constitué des conseillers communaux Jean-Paul 

Rey, Eric Demierre et Jacques Maradan, a entamé une réflexion sur les possibilités de 

rénovation/amélioration de cette infrastructure. D’emblée, il est apparu évident que la 

réflexion ne pouvait se limiter à la seule salle communale, mais devait être plus large et 

englober l’ensemble des parcelles communales du centre de notre village, puisque, avec 

l’acquisition récente de l’ancienne gendarmerie, la commune était propriétaire d’une surface 

d’un seul tenant permettant d’envisager des solutions innovantes.  

  

Quatre axes de réflexion ont été définis : 

  

-    Infrastructures communales : rénovation/amélioration de la salle communale avec 

l’étude de différents scénarios, estimation des coûts des différentes solutions, prise en 

compte des besoins actuels et futurs. 

  

-    Aménagement du territoire : quelles surfaces pour quels besoins ? Prise en compte 

des besoins futurs (par ex. extension de l’école). Quelle place du village pour 

Châtonnaye ? 

  

-    Mobilité : établissement d’un concept « Valtraloc » pour la route cantonale entre le 

giratoire et l’épicerie, Mise en conformité de l’arrêt de bus, liaison piétonne avec le 

futur quartier « Pré Terrapon », concept de parcage des véhicules & mobilité douce. 

  

-    Energie : Concept de chauffage collectif pour les bâtiments communaux,   

     passage aux énergies renouvelables, production photovoltaïque. 

  

Un cahier des charges pour la réalisation de cette étude « Avenir centre village » a été établi, 

englobant les différentes problématiques énumérées ci-dessus et un appel d’offre a été lancé à 

plusieurs bureaux d’architecture pour sa réalisation. Au terme de ce processus, le conseil 

communal a pu évaluer le montant nécessaire à cette étude (Fr. 70'000.--). Ce montant 

comprend les honoraires des différents intervenants (architecte, ingénieurs spécialisés, 

urbanistes, frais divers). 

  

Si les citoyens décident de suivre leur conseil communal en votant ce crédit d’investissement, 

le mandat d’étude sera confié au bureau Deillon-Delley de Bulle, qui a été retenu au terme de 

l’appel d’offre lancé ce printemps.  



Ce bureau est bien connu à Châtonnaye puisqu’il a remporté le concours pour la construction 

de notre nouvelle école (Nucalis) en 2010, et assuré le suivi du chantier jusqu’à son ouverture 

en 2014. 

  

L’étude sera réalisée en 2023 ; pour la mener à bien, un groupe de travail élargi sera constitué 

englobant les différents acteurs de notre village (autorités, sociétés, école, commissions 

communales) afin de s’ouvrir à tous les besoins et à toutes les sensibilités. Les conclusions de 

l’étude feront l’objet d’une présentation à la population à l’automne prochain. Elles 

permettront aux futures autorités communales de disposer des outils nécessaires afin de faire 

les meilleurs choix en toute connaissance de cause pour le futur de notre village et de ses 

infrastructures. 

 

  

 
  

 

 

 

 

 

3b    Assainissement des luminaires « sodium - LED »     

  

Pour réduire la consommation d’électricité + hausse du prix annoncée et performer l’utilisation 

des ressources, la commission de l’énergie et le Conseil communal veulent terminer 

l’assainissement des luminaires publics au sodium en LED sur l’ensemble de la commune (une 

partie déjà réalisée). 

  

  

Crédit demandé : Fr. 98'000.-   
 


